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COMMUNIQUE

L'Agence alimentaire suit de près la situation concernant la grippe aviaire

10 octobre 2005

Le week-end dernier, des nouvelles venant de Roumanie et de Turquie ont fait état de la présence de la grippe aviaire ou influenza aviaire chez les volailles.

En Roumanie, on a découvert chez trois canards des anticorps qui ont été associés à la grippe aviaire. Cette découverte n'a pas encore pu être confirmée par une isolation du virus de la grippe aviaire. Il n'y a donc pas encore de relation directe entre la mortalité observée chez les oiseaux et la présence éventuelle d'anticorps contre la grippe aviaire. D'autres maladies fréquemment rencontrées chez les canards peuvent donc avoir joué un rôle.

Dans la partie nord-ouest de la Turquie d'Asie, la grippe aviaire du type H5 a été effectivement détectée sur des dindes mortes. On ne sait pas encore de quel type N fait partie le virus, ni s'il présente une similitude avec le virus présent dans le Sud-Est asiatique. On ne possède donc pour l'instant aucune indication selon laquelle le virus présent actuellement constitue une menace pour la santé publique. La détection de la grippe aviaire faiblement pathogène dans cette partie du monde n'est pas exceptionnelle chez les dindes, car cette espèce avicole y est particulièrement sensible.

La Commission européenne a annoncé qu'elle allait interdire avec effet immédiat l'importation de tous les oiseaux vivants et des plumes en provenance de Turquie. Les importations de Turquie de tous les autres produits issus des volailles ne sont déjà pas autorisées, à l'exception de certaines viandes dont le traitement tue le virus de la grippe aviaire

Dans l'intervalle, le programme de monitoring des oiseaux sauvages se poursuit dans notre pays. Dans ce monitoring, l'accent est mis - conformément aux instructions de la Commission européenne - sur les espèces d'oiseaux sauvages les plus significatives, à savoir les canards, les oies et les mouettes. Chez les canards, sont spécifiquement visées les espèces dont on sait qu'un petit nombre de leurs représentants peuvent éventuellement visiter nos contrées en provenance de Sibérie. Dans ce cadre, l'AFSCA a fait appel à la collaboration des régions (qui ont la compétence pour la faune sauvage), des associations de chasseurs et des ornithologues (via le circuit de l'Institut royal des Sciences naturelles de Belgique, l'I.R.Sc.N.B.). Vu leur expertise en la matière, ce sont eux qui se chargeront du prélèvement d'échantillons. Le planning prévoit un échantillonnage de 1.600 oiseaux, dont 600 réalisés à la chasse et 1.000 lors des activités de baguage.

Le monitoring à la chasse a débuté à la mi-septembre et se poursuivra jusqu'à la fin de la saison de chasse (janvier 2006). Quant au monitoring à l'occasion des activités de baguage, il a commencé début octobre, et se poursuit en principe durant toute l'année (parallèlement aux activités de baguage). L'essentiel se passera toutefois également au cours des prochains mois d'automne et d'hiver

Pour l'instant, on ne dispose pas encore de résultats complets, mais la Belgique tient compte d'un nombre limité de résultats sérologiques positifs liés à des virus faiblement pathogènes, car dans le passé, ceci a été constaté dans le cadre de programmes de recherche européens.

Outre ce monitoring des oiseaux sauvages, le screening existant des volailles domestiques en libre parcours (canards, dindes, poules, …) a été étendu à tous les types d'exploitations avicoles, y compris celles sans libre parcours, se trouvant dans la zone à risque. On entend par zone à risque un rayon de 1 km autour des sites de repos et de passage des oiseaux aquatiques migrateurs.

Le contrôle des exploitations avicoles sur le plan de la biosécurité est réalisé à raison de de 50-85 % selon de la province; pour l'instant, les données sont en cours de traitement. Il ressort de l'inventaire que quelque 230 exploitations se trouvent dans une zone à risque. Parmi celles-ci un nombre limité (24) d’élevage pratiquant le libre parcours. Par mesure de précaution, en vue d’éviter le contact avec les oiseaux sauvages, il sera demandé à ces exploitants d’empêcher ces volailles d’avoir accès à l’extérieur. Par ailleurs, le vétérinaire d’exploitation visitera tous les deux mois les exploitations situées dans les zones à risques.

L'Agence alimentaire demeure en contact permanent avec la Commission européenne et avec d'autres instances internationales compétentes, et continue à suivre la situation de très près.
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